


N° d'ordre : 4 
Date de mise en ligne 

: 1 6 SE P. 2024 DELIBERATION N° bl /24/IX

HABILITANT LE MAIRE A SIGNER LE(S) MARCHE(S) ET AVENANT(S) EVENTUEL(S) 
DE FOURNITURE DE CARBURANT POUR LA FLOTTE 

DE VEHICULES DE LA VILLE 

Le Conseil municipal de la Ville du Mont Dore, réuni en sa séance du 13 septembre 2024, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie, 
Vu la loi n° 99/210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie, 
Vu le code des communes de la Nouvelle-Calédonie, 
Vu la note explicative de synthèse n° 3.2/2024 du r.J;/09/2024, 
Sur proposition de la commission municipale chargée de l'aménagement du territoire, du 
transport, du cadre de vie et de l'environnement, en date du 28 août 2024, et après en avoir 
délibéré, 

DECIDE: 

Article 1 : Le Maire ou son représentant est habilité à signer le(s) marché(s) et avenant(s) 
éventuel(s) avec les entreprises qui seront proposées par la Commission d'Appel 
d'Offres ainsi que tous actes et conventions s'y rapportant. 

Article 2 : Les dépenses correspondantes seront imputées en section de fonctionnement au 
chapitre 011 du budget principal sur l'article 60622 « Carburants », dans la limite 
des crédits inscrits. 

Article 3 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
de la Nouvelle-Calédonie dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. Ce tribunal peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera inscrite au 
registre de la Ville, transmise au Commissaire Délégué de la République pour la 
province Sud et publiée sous format électronique. 

DELIBERE EN SEANCE PUBLIQUE, LE 13 SEPTEMBRE 2024 
Pour extrait conforme 

au registre des délibérations 

Le secrétaire de séance, 
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Elizabeth RIVIERE 

Ampliations: 
Subdivision Administrative Sud 
Trésorerie de la province Sud 
Direction des Services Techniques et de Proximité 
Direction des Finances et de l'informatique 
Secrétariat Général (SAG : registre et publication) 
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